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du projet de loi a:ûtO..~isant le l1~~~g~~:~~:~;i}
de la ,République à r:aÙiiEir l' Acêq~'f'~:~ff~~~i
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Cqog~::p~tion ~conomique.~·-(;echniqûe~it.~:.'"
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scientif:~quG entre 1<3.République s9:~41~:;>,li~,
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de ROUL12,llier etJl;<;B R6pri.tJ.iquo ôi Séiiégal~.*

signé à Bucaros t ~10 24 avril 1976.
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Le Oouvernement de la RG}Ju'ol::"quedu Sénégal et le GouvernemeI).t

de la République Socialiste de Roumanie soucietcr de
l\'(!

t.;~

~.~
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,'.
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.;·i~·

développer leurs liens d'ami Ué déjà carac tér i.sée par la argna ture"

d'un Accord. culturel le 2 octobre 1976 ~ et désireux de pr-omouvoa.r

la coopération économique ~ -Goc1miqueet scxentri.f'Lque sur la base de

l'égalité et de la souvcraane té nat i.onaje ont conclu le présent Accord !'

le 24· avril 1CJ76 à Bucarest ,

L'Accord tradui. t la volonté des deux Parties d'accroître et

de diversifier la cooperation l)01.U' leur déve Loppemcn't économique et leur

progrès social et pour l' élimina,t::_Olldes disparités économiques';pour

l'ins-caurati_on d'un nouvel ord re éconozri.que intel'national.

',f',l

q,:.~~..
, .:,';;
, 'J

Par cet iiCCOl'Ùr les deux :?a:c-c1ess'accordent esssentieL.emsnt

dans leurs relations de coop8Te,tiUi'l économzque~ techl'1ique et sc;i,pntifique ~

1etraitem:mt de la na tc.on la plu..s favorisée.

Les deux Part:i_es f'ac.i.Li teron t la participation des techniciens

des o.rgan.i smea d'Etat ou des entreprises privées à. la réalisation de

programmes de développement des .del.,lX pays et contribueront à la

formation des cadres des delIT pays dans la limite de leurs possibilités.

Ils se communiqueront tou-s les ans 1ews besoins en assistance

techni.que ,

.../ ...
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Les deux Parti.$s favoriseront particulièremen"G les misslcms:

di étuqes t de recherche $'~ de prospecta.en en vue dl ê.lC2.bli:r' des prôgrarhmes

pour la réalisation des objectifs <lu' ils auront retenus.

rans leurs r-e Ia t i.ons, elles conva.ennerrt que les investil3:sei1+eiJ,~s

réalisés sur le territoi.re de l'un ou l'autre pays , de mêmeque les transferJGs,

devises t dividendes ~ le rapa+rd ement du cap:!.ta.l f :::-(;aut res droits résultant

desd.its investissement seront régis par 18s lois et règlem:.=mtsen vigueur

dans le pa~s d'accueil.

Il sera institué U:.1<C:: comno.asi.on nn.xt.e qux sera chargée de

veiller à l' appLi.cat:i.on de l' accord r on ezaau.nant le programme des actions que

doivent entreprendre Les deux Parties au C:OUl'S d "une pér:;'ode déterminée.

L'Accord; concl.u pOUT une durée de deux ans contient des

d.i.sposa tions qui peuvent PI'Oluouvoi:!:'dans une très large masure la

coopération entre 15s d8EX pays ~ :lJ01JU' un d9veloppeiuent économi.que et

social harmonaeux , Jl.u,'3si éfi-je J.' honneur da vous soune tcre le pro je t de

loi nutor:Lsant le Président QS la Rèp'-f01iqueà.18 ratj.fier.

l"frrT A DlŒARr le 20 juin 1976

Le tlinistre d'Eta.t chargé dElsAffaires étrangères

ll,..S~s.ane91IQIÇ
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REPUBLIQUE DU SENEDAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4·èmeLOOISLA TURE~

DEUXIEME SESSION ORDINAIrrE DE 1976

...LT-~ A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires
Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques et de
l'Education

sur

Le Projet de Loi Noo6/77 autorisant le Président de la République
à ratifier l'accord de coopération économique, technique et
scientifique, entre la République du Sénégal et la République
Socialiste de Roumanie, signé à Bucarest, le .24Avril 1976

par
Marie-Anne SOHlU

RAPPORTEm.
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Honsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

L'Intercommission constituée par les Commissions
des Affaires Etrangères, de la Législation, des Affaires Economiques
et de l'Education, s'est réuni le 17 Janvier 1977 en vue d'examiner
le projet de loi n006/77 autorisant le Président de la République à
ratifier l'accord de coopération économique, technique et scientifique,
entre la République du Sénégal et la République Socialiste de
Roumanie, signé à Bucarest, le 24 avril 1976.

Par cet accord qui Tient renforcer l'accord
culturel signé le 2 octobre 1976, concrétisant déjà les liens
d'amitié entre la République Socialiste de TIoumanie et la République
du Sénégal, les deux parties veulent développer leur coopération
économique technique et scientifique sur la base des principes
d'égalité, d'indépendance et de souveraineté nationale, de non
ingérence dans les affaires intérieures et d'avantagesmutue~.

Aux,terme8 de cet accord, les deux parties
traduisent leur volonté d'accroître et de diversifier la coopération
pour leur développement et leur progrès social, afin d'éliminer les
disparités économiques en vue de l'instauration d'un nouvel ordre
économique international.

Elles s'acco~elt mutuellenent le traitement de
la Nation la plus favorisée dans leurs relations de coopération
économique, technique et scientifique.

Dans la limite de leurs possibilités et pour
la mise en oeuvre de la coopération envisagée, les deux parties
contractantes contribueront à la fo~ation de cadres des deux pa~
et s'engagent à se comraurri.quer'tous les ans, leurs besoins en
assistance technique.

./...
":r·- ': ~.
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Une commission mixte de coopération économique,
technique et scientifique sera constituée par les deux parties pour
veiller à la réalisation des dispositions du présent accord conclu
pour une durée de deux ans.

Honsd.eur-le Président,
Mes Chers Collègues,

Persuadée que le développement des relations
de coopération entre les deux pays contribuera, sOrement à
l'instauration d'un nouvel ordre éconor.1ique~ . culturel mondial,
votre intercommission vous reco~ande l'adoption du Projet de Loi
n006/77 qui n'a soulevé aucune objection de sa part.
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'f$ RE'PUBLI QUE DU SENEGAL
, Un Peuple - Un But - Une }l'oi.

"
N° 77-44 l'M...•SGG.SL-~

J;

°IL lLJ II

autorisant le Président de la République à ratifier
1'Accord de coopération économique technique et scien-
tifique entre la République du Sénégal et la République
~ocialiste de Roumanie, signé à Bucarest, le 24 avril 1976.

L tASSEHBLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDEl'ITDE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIQUE :

Le Président de la République est autorisé à ratifier l'Accord de
coopéràtion économique, technique et scientifique entre la République du Sénégal
et la République socialiste de Roumanie, signé à Bucarest le 24 avril 1976.

La présente loi sera exécutée comme loi de ltEtat.

Fait à DAKAR, le 10 Avril 1977

Par le Président de la République
le Premier l1inistre

_..J~.'~
•. ' f'

_~'-- f ,.-:' '.' fi ;' 1 \
.. . ,! J f

,.,. ~" ! l . ! !
0-' t, . \ \t \: ~ ! 1

, <:> \~). /- ··r .
Abd':" Dl OUF /~'
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,.' 1 (

(J;~:\ -:
1//

Léopold Sédar SENGHOR
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de ccopéra t.t on économi.qus~ tech,""ü.Cjueet

scientifique entre la Rép~1.bliquedu

Sénégal et la Ré::Jubl:Lqu9Socialiste de

Roumanie

:~
..~~
.~~i

....~
,1~
';f':
1
'b

La République du Sénégal et le. népubliqv.o Socia.liste d.e

Roumanie dénomméesci-e,près III>;::.rtiescorrcrac tentea" r.

Arumées du désir de développer et de promouvoir la

coopéra tion économique r technique et scientifique ent.re les deux pays:

sur la base des principes d'égalitér d'indépendance et de souveraineté

na.tf.onaj.e , de non Lngér-ence dans les o.ffaires :Lntériol..'.res et d'avantage

mutuel~

Conva.incues de 1 7 import:mce que revêt l'aCoCl"oicsement et

la diversification de la coopération entre les deux pays~ dlune part

pour leur déve Ioppenerrt éconorn.que accél(h~é et le prog;rés social t

dl autre part pour la l~éduction et 11 élimination des dispal"i tés économiques

impérs.tif majeur de l r ins-call.rab_on d 'lm nouvel ordre économique

int8I'Dational r

ReCOlll1B.:Lssantllutilitê cLesACCOTds,tvxaan t à créer les

f'ondemen+s d'une cobp9ration éconorai.que , +eohnxque et sci~'mtifiqu8

sont convenues de ce qui SlÜ t

AR'I'I GlJE 1.'- .._._..:<"-~.

Les Parties corrt.rec tant.es décident d r établir dos relc.Lons de

cOOlJération économique: t'3cb.nique et scientifique dans les domaanos

d'ü1térêt réciproque.

rans le1.'I'sre:i.a.tions de coopération économiqE8r technique et
scientif:i-clU8 les Parties corrtractarrtes appj.i.quent 10 tra i -cew.'311tde la

nation 10. plus fe.voris-2e.

1
••• j •••
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:faciliterbnt la

des -ceclmiciens des organi.smas d t .Etat ou des eritz-epro.scs privées à la

réalisation des programmes de cléveloJlpementéconomiqu€ et social des

deux pays.

Les objectifs ~ 11 assistance te el ma que ~ le p:i."ograJll"cset les

modal].t:3S el 1 exécution de chaque projet ser-on t d€finis au moyende

protocoles.

Dans la liDJ.ite de leurs possibilités et pour La mise en oeuvre

de la coopération envisagée dans le présent Accord , les deux Parties

contractantes contribueront a 12. f'ormata on de cadres ~ des deux pays

AP~:jJCLE..2

et s 1engagent il S8 communi.quer-~ tOlcSles ans Leurs besoins en assistance

technzque ,

Les deux Parties oorrt.raotant as .slattachm'ont particv~ièreIi1.ent à

faire effectuer dans Les deux pays cle,3mission,3 d 1 études ? de recherches

et de prospection en vue dl établir 18s prog:L'a.mlu,~sd'action pour les

objectifs qua auront été retenus r clar!Sle cadr-e de cet Accord ,

AtlE_U:JJL!~

Les deux J?arties con+rac tant es conviennent que les inves-ciBS9D.lent

r-éa.Lisés sur le terri toa re de l' un ou L1 autre pays, dans le cad.re du présent

Accord, de mêmeque les transferts de clevis8s? bénéfice ~ di v:i.dendesf

rapatriement du capital, et autres droits r68111tant desdi ts invG,st:i_ssements

seront régis par l€s loi,g et regleJl1en-csen vigueur dans le. pays d raccueil.

ARUP~~5
Les documentat.i ons t echnâques et toutes les infoI'Ir..atiollS t.ransnu.aes

par les organisations el' une partie conhrac tant.e aux organisations de l'autre Pa.rtie

concernant les livraisons,? la mise en marche et la l'éalisation des objectifs

définis dans le présent Accord ne seront tl'a.l1.SrrUsà 1.m autre pél,YS qu'avec

llaccord de la Partie contractante ~ dont lesdits documents et anf'orma'ti ons

sont originaires.

.../ ...

~~.1~tJlJ;''''-'.
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Les"J)arties cont ractent.es conviennent cle·consi;itu.er une

C~rmDi ssion ili~tede coopéra tion.éconoi%Ùque, te~~~i~~;e ~"t,s~~entifiquJ1'.
".., ". , .

qui veillerp. à 18. réalisation des dispositions dl) présent Accord et atl

développement des relations de coopération entre les deux pays.

Cette CoTI1J1lissionllL1.xte se TE~uniraalternativement sur' le

terri toire de la Républigue du Sénéga.l et sur le territoire de la

Répubj Lque Socialiste de Roumani.e~ con:fonué:mentaux nécessi"cés et à

des dates à fixer d' ml comarunaccord ,

Elle examl.ne'ra ; El J".!l l'L1UùID'c des r€Sllltats obtenus, le programme

des actions à entreprendre au cours de l'année suivante et soumettra

ses conclusions à l'assentiIJ:J@nt des deux gouvernements. Le Programme

établi peut être modifié d!un COIDilltù" accolù.

Af~1.qL.s~7.
Le présell t Accord ~ conclu pour urie durée de deux ans, est

renouvela ble par tacite r-econducta on , Cha.CUl1S des par t.i ea ; pour-ra le

dénoncer à tout momen t par écrit 1" après un préavis de six mois.

AR.TJ:.Ç.11L~

Les differends qui résulteraient de l' inttœprêtation des termes du

présent~c.cord? seront résolus par des négociations directes entre

les deux Parties contractantes.

v }.RTIÇlJ: S
Le présent Accord entrera en vigueur dès l'accomplissement -des

formalités constitutiolulelles propres à chac~e des deux Parties •

.F.üt à Bucarest, le 24 Avril 19767 en deux exemplaire originauxr

respecttvement en langue françaiEle. et en lan{}J.Broumaine ~ les deux textes

faisant également foi.

POLT.h~ REPUBLIQUE
DU5ENEGAL

POUR LA REPUBLIQUE
SOCIALISTEDE ROUMANIE

Léopo.Id Sédar Senghor

Président de la Répub.Li.que

Nicolao Ceausescu

Préso.derrt de la République

.-.:-.:.:;
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